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DÉLIBÉRATION N°1 
CASDIS DU 19 DECEMBRE 2025  
Numéro enregistrement Préfecture : DC-20251219-1 
 
 

DECISION MODIFICATIVE N°1 – 
BUDGET PRIMITIF 2025  

 
 

 
 

Sur convocation du 8 décembre 2025 de son président, Monsieur Pascal LEWICKI, le Conseil 
d’Administration du S.D.I.S. du Lot s’est réuni le vendredi 19 décembre 2025 à 14h30. 
 
Etaient Présents  
 
Avec voix délibérative : 
Monsieur Pascal LEWICKI, Madame Véronique CHASSAIN, Monsieur Fausto ARAQUE, Madame 
Dominique BIZAT (en visioconférence), Madame Anne LAPORTERIE, Madame Catherine MARLAS, 
Monsieur Alfred TERLIZZI, Madame Mireille FIGEAC (en visioconférence), Monsieur Claude VIGIE, 
Monsieur Jean Claude SAUVIER 
 
Avec voix consultative : 
Colonel hors-classe Jean-François GALTIE, Sergent-chef Anais AHFIR (en visioconférence), Colonel Patrick 
MAGRY, Médecin Colonel hors classe Marie Pierre TAILLADE, Caporal Marion SANZ, Commandant 
Clément RENAUD, Pharmacien Capitaine Ilias EL BILOUZI, Madame Camille FLAMBART 
 
Assistaient également : 
Madame la Préfète du Lot Claire RAULIN, Lieutenant-colonel Jérôme FERRAGE, Madame Laurence 
MAGINOT, Lieutenant-colonel Olivier LABADIE, Madame Marie Ange MAGRE, Monsieur Denis CHOPIN, 
Madame MACHADO ALVES Christine, Madame Elodie JEURISSEN, 
 
Etaient absents / excusés : 
Madame Marie José SOURSOU, Monsieur Vincent BOUILLAGUET, Monsieur DUHAMEL Mathieu, 
Monsieur Jean Marie COURTIN, Madame Caroline MEY FAU, Adjudant-chef Stéphane BERGOUGNOUX, 
Monsieur Jean Luc MARX, Monsieur Régis VILLEPONTOUX, Monsieur Pierre MOLES, Sergent-chef 
Vincent PIGOT, Lieutenant-colonel Virgile MOREAU, Monsieur Christian PONS, Madame Véronique 
ARNAUDET, Monsieur Frédéric DECREMPS, Monsieur Loïc LAVERGNE AZARD, Monsieur Daniel JARRY 
Madame Françoise LAPERGUE, Madame VACOSSIN Amélie, Madame Edith LAGARDE, 
 

 
 
 

 

Vu les articles L.1424-1, L 1424-27 alinéa 4, L 1618-2 et suivants du code général des collectivités 
territoriales 

Vu la délibération n° DC-20210713-4 du 13 juillet 2021 portant règlement intérieur du conseil 
d’administration du service départemental d’incendie et de secours du Lot 
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Considérant que pour tenir compte de l’application de la règle de l’amortissement prorata temporis imposée 
par la nomenclature comptable M57 et de la nécessité de passer les dernières écritures comptables en cette 
fin d’exercice 2025 (amortissements des biens, reprise de subventions et opérations patrimoniales), des 
modifications sont nécessaires dans les sections fonctionnement et investissement aux chapitres 040 et 042 
(Opérations d’ordre entre sections) et 041 (Opérations patrimoniales). Ces dernières écritures seront 
définitives lors de l’établissement du compte financier unique 2025. Par conséquent, des ajustements sont 
réalisés sur d’autres comptes budgétaires pour prendre en charge les modifications de ces chapitres.  

En outre, du fait du report dans le temps du projet de création d’un plateau technique de formation à 
Francoulès,100 000.00€ sont retirés sur cette autorisation de programme.  

 En section de fonctionnement  

En dépenses, le chapitre 042 est réajusté à hauteur de 3 171 000.00€ pour prendre en compte les 
prévisions des dernières écritures d’amortissement. Au vu du compte financier unique présenté fin octobre 
par les services gestionnaires, 75 000.00€ de crédits peuvent être retirés sur les articles 6184 (Versements 
à des organismes de formation), 6251 (Voyages, déplacements et missions), 6262 (Frais de 
télécommunications).  

En recettes, le chapitre 042 est réajusté à hauteur de 1 362 345.00€ pour passer les dernières reprises de 
subventions. Au vu des dossiers de remboursement de colonnes de renfort présentés à l’Etat, il est envisagé 
de percevoir 50 000.00€ supplémentaires par rapport aux prévisions inscrites au budget primitif 2025. En 
outre, il a été perçu 45 000.00€ complémentaires lors du remboursement par l’Etat des droits d’accise 2023 
et 2024 par rapport aux prévisions initiales.  
 
 En section d’investissement 

En dépenses comme en recettes, le chapitre 041 (Opérations patrimoniales) est rehaussé de 
28 000.00€ pour passer les derniers transferts d’écritures.  

En dépenses, le chapitre 040 est réajusté à hauteur de 1 362 345.00€ pour passer les dernières reprises de 
subventions.100 000.00€ sont retirés sur l’autorisation de programme Plateau technique de formation.  
Au niveau des recettes, le chapitre 040 est réajusté à hauteur de 3 171 000.00€ pour prendre en compte 
les prévisions des dernières écritures d’amortissement. Comme aucun emprunt ne sera engagé sur 
l’exercice 2025, l’article 1641 est diminué de 270 000.00€.  
 
 Section de fonctionnement  

Il est décidé de rajouter 96 000.00€ en dépenses et recettes.  
 

BUDGET 2025  DM1 – 2025 BUDGET TOTAL 

Dépenses : 18 832 797              + 96 000 18 928 797   

Recettes : 18 832 797                               + 96 000 18 928 797    

 

I - DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 

Evolution du budget : 

FONCTIONNEMENT DEPENSES 
   

  BP 2025 (+RAR)  DM1 2025 
BUDGET 
TOTAL 

EVOLUTION 

6184 – Versements à des 
organismes de formation        199 045, 20 -6 000 193 045, 20  -3, 01 %  

6251 – Voyages, déplacements 
et missions  165 258 - 19 000 146 258 -11, 50 %  

6262 – Frais de 
télécommunications       190 500 -50 000 140 500  -26, 25 %  

042 – Opérations d’ordre entre 
sections      3 000 000  + 171 000 3 171 000 + 5, 7 %  

TOTAL BP 2025  18 832 797 + 96 000 18 928 797 + 0, 51 %  
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II - RECETTES DE FONCTIONNEMENT 

Evolution du budget : 
 
FONCTIONNEMENT RECETTES  
 

 
BP 2025 DM1 2025 BP TOTAL Evolution 

70 878 – Remboursement de 
frais par des tiers  370 370 + 95 000 €  465 370 + 25, 65 %  

042 – Opérations d’ordre entre 
sections   1 361 345 + 1 000 €  1 362 345 + 0, 07 %  

TOTAL BP 2025 18 832 797 + 96 000 18 928 797 + 0, 51 %  

 

 Section d’investissement 

Pour rappel, lors du CASDIS du 26 mars 2025, le budget primitif 2026 a été voté en suréquilibre pour la 
section investissement : les prévisions de recettes sont supérieures à celles des dépenses. Les dépenses 
étaient évaluées à hauteur de 15 577 355.00€ (y compris les reports d’un montant de 3 022 733.03€) et les 
recettes pour 20 480 497.00€, soit une différence de 4 903 142.00€. Dans la décision modificative, il est 
décidé de diminuer les crédits de 71 000.00€ en dépenses et recettes.  
 

BUDGET 2025  DM1 – 2025 BUDGET TOTAL 

Dépenses : 15 577 355 - 71 000  15 506 355  

Recettes : 20 480 497   - 71 000   20 409 497   

 
I - DEPENSES D’INVESTISSEMENT 

Evolution du budget : 

INVESTISSEMENT DEPENSES 
  

 

  
 BP 2025 (+RAR+ 
Virements M57) 

DM1 2025 BP TOTAL 
 

Evolution  

040 -  Opérations 
d’ordre entre sections  1 361 345  + 1 000 1 362 345  + 0, 07 % 

041 -  Opérations 
patrimoniales  130 000, 97  + 28 000  158 000, 97  + 21, 54 %  

MAJ AP/CP Plateau 
technique de 
formation  

243 876 -100 000  143 876  - 41, 00 % 

TOTAL BP 2025   15 577 355 -71 000 15 506 355  -0, 46 % 

 
 
II - RECETTES D’INVESTISSEMENT 
 
Evolution du budget :  
 
INVESTISSEMENT RECETTES  
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Les membres du CASDIS, après en avoir délibérés, valident la décision modificative n°1 au budget primitif 
2025 comme suit :  
 

SYNTHESE DE LA DECISION MODIFICATIVE N° 1 – EXERCICE 2025  
 

 BP 2025 DM1 - 2025 TOTAL 
Evolution 

en % 

FONCTIONNEMENT  18 832 797 € + 96 000 €  18 928 797 €  + 0, 51 %  

INVESTISSEMENT 
dépenses  

15 577 355 € - 71 000 € 15 506 355 € - 0, 46 % 

INVESTISSEMENT 
recettes  

20 480 497 € - 71 000 € 20 409 497 € - 0, 35 % 

 
 
 
 
Détail du vote : 
Présents : 10 
Votants :  10 
Pour :  10 
Contre : 00 
Abstention : 00 
 
 
 

 
CERTIFIÉ EXÉCUTOIRE              
Cahors, le 19 décembre 2025  
 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Toulouse, dans un 
délai de 2 mois à compter à compter de sa date de notification ou de publication. 
Le tribunal administratif de Toulouse peut être saisi par courrier (68, rue Raymond IV - BP 7007 – 31068 
TOULOUSE CEDEX 7) ou par l'application informatique Télérecours, accessible par le lien : 
http://www.telerecours.fr 
  

  BP 2025 (+RAR+ 
Virements M57)  DM1 2025 BUDGET TOTAL 

 
Evolution  

1641- Emprunts  2 660 000 -270 000 2 390 000 -10, 15 %  
040 – Opérations 
d’ordre entre sections  3 000 000 + 171 000 3 171 000 + 5, 7 %  

041- Opérations 
patrimoniales   130 000, 97 + 28 000 158 000, 97 + 21, 54 % 

TOTAL BP 2025 20 480 497  - 71 000 20 409 497 -0, 35 %  

Le Président du Conseil d’Administration du Service 
Départemental d’Incendie et de Secours du Lot 

 

 
 

Pascal LEWICKI 
 


